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Problématique de l’emploi et de la protection sociale en Algérie : comment gérer la complexité de la situation ?
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En Algérie, les nouvelles formes d’emploi ne font pas partie des préoccupations des entreprises et des pouvoirs publics. Le système de protection sociale a très peu évolué durant les trente dernières années, même si, régulièrement, le sujet est remis au goût du jour au gré des gouvernements successifs, sans avancée réellement significative.
Les règles régissant la relation de travail n’ont quasiment pas évolué depuis une trentaine d’années, idem pour la couverture sociale et le système de retraite.

Les seules avancées dans le domaine se situent dans la mise en œuvre de dispositifs en faveur de l’emploi des jeunes :

· Le dispositif ANSEJ qui propose financement et accompagnement aux créateurs d’entreprises de moins de 40 ans.

· Les dispositifs d’aide à l’embauche des jeunes diplômés, l’état subventionnant une partie du salaire du jeune recruté. Ce dispositif a été récemment élargi au secteur privé.
En effet, même si le taux de chômage officiel se situe aux alentours de 15%, les experts et organismes internationaux soulignent la mauvaise performance de l’Algérie et évaluent ce taux de chômage au-delà des 20%, avec une forte majorité de jeunes actifs et de femmes (50% de jeunes). Par ailleurs, la probabilité d’être au chômage s’accroît avec le niveau d’instruction (24% pour les femmes et 11,5% pour les hommes, universitaires).
Mais sur le terrain, la problématique de l’emploi et de la protection sociale revêt des aspects fortement contrastés, selon le type d’entreprise. La problématique se pose de manière totalement différente selon que l’on s’adresse :

· Au secteur public algérien.

· Au secteur privé local

· Aux sociétés multinationales implantées en Algérie

Le secteur public algérien : entre revendications salariales et privatisations.

Le secteur public algérien est en pleine mutation. Le programme de privatisations bat son plein avec, au centre des préoccupations, le maintien de l’emploi et le non recours au licenciement. La problématique du maintien des effectifs se pose au moment des négociations entre l’état et l’acheteur. Le compromis le plus couramment trouvé est le désengagement progressif de l’état du capital de la société privatisée sur une période de 5 années, moyennant deux garanties :
· Un montant d’investissement à réaliser sur la période par le repreneur

· Licenciement zéro durant la période, maintenant ainsi un statu quo qui ne règle pas les problèmes de fond.

Que se passera –t-il une fois les 5 années écoulées ? La question demeure…..

Pendant ce temps et devant la non prise en charge du problème par l’Union Générale des Travailleurs Algériens, syndicat officiel et souvent aligné aux décisions gouvernementales, les syndicats dits autonomes – donc non reconnus - de la fonction publique multiplient les appels à la grève pour l’augmentation des salaires dans la fonction publique. Mais même devant toute cette pression sociale, le gouvernement ne fait que de timides avancées.
Le secteur privé local : le règne de l’informel

Mis à part quelques PME qui entament une modernisation en profondeur de leur organisation et leurs systèmes de gestion, le secteur privé local se caractérise par l’informel qui y règne. Travail au noir, salariés non déclarés, entorses au droit du travail, le salarié du secteur privé local subit le règne de l’informel et l’absence totale de protection sociale.
Devant l’ampleur du phénomène, les moyens déployés par l’état (services fiscaux, service de l’inspection du travail) restent largement insuffisants, même si l’arsenal juridique existe et ne demande qu’à être appliqué.
Notons par ailleurs que régulièrement, au sein des régions, des émeutes informelles, peu organisées, mais violentes, viennent relancer le débat politique sur l’emploi en Algérie et l’avenir des jeunes algériens.

Le secteur privé multinational : le règne des happy few
Depuis le début des années 2000, l’Algérie connaît un boom économique sans précédent dans son histoire et qui se concrétise par l’installation massive de filiales de sociétés multinationales auparavant absentes du paysage économique algérien.

Cette arrivée massive et conjointe de sociétés, pour la plupart en phase de start-up a créé une situation inédite sur la marché du travail mais qui ne concerne malheureusement qu’une minorité de personnes (10% environ). Cette minorité de happy few, diplômés, anglophones et disposant d’une expérience professionnelle en multinationale sont particulièrement courtisés par ces entreprises qui recherchent toutes au même moment, les mêmes types de profils.

Dans ce secteur, c’est le turn-over et l’envolée des salaires règne. Une enquête menée en 2007 par le cabinet Lincoln et Associates sur cette population (échantillon de 400 cadres de multinationales) a montré les résultats suivants :

· D’ici un an, 51% des cadres interrogés envisagent de changer d’entreprise. 12% seulement se voient rester dans la même entreprise et dans la même fonction, et 31% dans la même entreprise mais dans une fonction différente.

· Dans une perspective de 2 à 3 ans, seuls 6% pensent se trouver encore dans la même entreprise et dans le même poste !

· Près d’un tiers des cadres interrogés expriment un décalage entre le poste occupé et celui décrit dans le document d’embauche. 43% se disent peu satisfaits du management de l’entreprise. 

· 46% n’ont pas bénéficié de formation au sein de l’entreprise et 56% n’ont pas eu d’information sur les évolutions de carrière possibles. 
· En réalité, la première motivation de cette instabilité est la course au salaire : elle est citée chez 29% des cadres interrogés, devant les perspectives d’évolution (27%) et devant le dynamisme de l’entreprise (23%).

Cette situation ne fait qu’aggraver les inégalités dans le marché du travail et la surenchère de salaires entrave fortement le développement des PME algériennes qui peinent à suivre cette évolution et qui souffrent de leur image encore ternie par le « syndrome Khalifa », bien présent dans l’esprit des cadres et dirigeants algériens.

Quelles perspectives de solutions face à cette situation ?

Il est clair que l’intervention de l’état pour réguler cette situation particulièrement contrastée est nécessaire. Elle passe selon nous par les mesures suivantes :
· Opérer à une revalorisation conséquente des salaires dans la fonction publique

· Négocier des dispositifs avec les repreneurs pour inciter à la mise en place d’adaptation / reconversion des salariés des entreprises privatisées.

· Améliorer les moyens de contrôle des organismes chargés de veiller au respect du droit du travail et de la fiscalité des entreprises

· Renforcer les dispositifs d’aide à l’emploi des jeunes diplômés

· Mettre en place des mesures incitatives au développement de la formation en entreprise

· Proposer des solutions plus flexibles pour la relation de travail (intérim, contrats temporaires,…)

· Clarifier la situation des jeunes diplômés concernant leurs obligations militaires

· Mettre en place des mesures incitatives pour développer l’emploi en région

C’est l’ensemble de ces mesures, menées conjointement et mises en œuvre de manière volontariste qui pourra contribuer à profiter pleinement de la situation de croissance économique que connaît l’Algérie depuis quelques années.
En conclusion….
La problématique de l’emploi et de la protection sociale en Algérie, si elle ne se pose pas encore en termes de flexi-sécurité comme dans d’autres économies, reste toutefois une préoccupation majeure dans le pays.

Les efforts à déployer et les actions à mener sont titanesques mais nécessaires, voire vitaux. Les solutions sont connues et éprouvées, il ne reste plus qu’à les définir puis à les appliquer, pour peu qu’une réelle volonté politique existe.
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